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Procès-verbal du conseil de faculté 
 

 

MEMBRES DU CONSEIL : 38 (M. Didier Saux n’est plus membre du conseil à la date du 17 juin 2020 car 

retraité) : 

Enseignants A : Mme Esther Kellenberger, Mme Marie-Claude Kilhoffer, M. Maxime Lehmann, M. Jean-

Marc Lessinger, M. Eric Marchioni, M. Philippe Nande, Mme Françoise Pons, Mme Pauline Soulas-Sprauel, 

Mme Geneviève Ubeaud-Séquier, M. Pascal Wehrlé. 

Enseignants B : M. Emmanuel Boutant, M. Thierry Chataigneau, Mme Nelly Etienne-Selloum, Mme 

Clarisse Maechling, M. Bruno Michel, Mme Eléonore Real, M. Claude Schneider, Mme Nassera Tounsi, M. 

Bruno Van Overloop, Mme Maria Zeniou. 

BIATSS : M. François Daubeuf, Mme Claire Marsol. 

Étudiants : Mme Léa Airoldi, M. Arthur Cousandier, Mme Justine Dobrota, Mme Athénaïs Ercker, M. 

Quentin Girardi, M. Guillaume Grzebielucha, Mme Pauline Guérin, M. Robin Ignasiak, Mme Lina Kieger, 

M. Gauthier Marcot. 

Personnalités extérieures : M. Christian Barth, M. Pierre Beck, Mme Armelle Drexler, M. Naoufel Gasmi, 

M. Gilbert Marciniak, M. Olivier Meunier. 

 

Les membres du conseil de la Faculté ont été consultés les 17 et 18 juin 2020 par un sondage anonymisé 

sur les points suivants : 

1.  Approbation du procès-verbal du conseil du 19 mai 2020 

2.  Modifications complémentaires de modalités d'évaluation de compétences et de connaissances 

(MECC) 2020-2021 

3.  Calendrier dérogatoire des inscriptions administratives 2020-2021 

4.  Plan de cursus d'un étudiant du Diplôme d'études spécialisées Innovation pharmaceutique et 

recherche 

 

Les documents préparatoires ont été envoyés aux membres du conseil. 

 

1. Approbation du procès-verbal du conseil du 19 mai 2020 
 

 Résultat du vote : Le procès-verbal du conseil du 19 mai 2020 est adopté par les 

membres du conseil. 

Nombre de votants :  29 sur 38 membres. 

avis favorables : 28 

avis défavorable : 0 

ne se prononce pas  :  1 

votes nuls : 0 
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2. Modifications complémentaires de modalités d’évaluation des compétences et 

des connaissances (MECC) 2020-2021  

 

Lors de la consultation électronique du 7 mai 2020, plusieurs remarques et demandes de 

corrections avaient été formulées par les membres du conseil. Les documents corrigés sont donc 

soumis une nouvelle fois au conseil. 

 

 Résultat du vote : Les compléments de modifications de modalités d’évaluation des 

compétences et des connaissances (MECC) sont adoptés. 

Nombre de votants : 29 sur 38 membres  

avis favorables : 23 

avis défavorable : 0 

ne se prononcent pas  : 6 

votes nuls : 0 

 

 

3. Calendrier dérogatoire des inscriptions administratives 2020-2021 

La commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) de l’université a présenté en date 

du 9 juin 2020 un calendrier des inscriptions administratives. 
 

Or, la Faculté de pharmacie applique pour le diplôme de formation générale en sciences 

pharmaceutiques (DFGSP) et la licence professionnelle, un calendrier d'inscription dérogatoire, 

plus tardif par rapport à ces préconisations, en raison des stages inachevés à la date de 

réinscription. Le calendrier des inscriptions administratives de la Faculté de pharmacie est 

transmis aux membres du conseil. 

 

 Résultat du vote : Le calendrier dérogatoire des inscriptions administratives de la 

Faculté de pharmacie est adopté par les membres du conseil : 

Nombre de votants :  29 sur 38 membres. 

avis favorables : 26 

avis défavorable :  0 

ne se prononcent pas  : 3 

vote nul : 0. 

 

 

4. Plan de cursus d’un étudiant du Diplôme d’études spécialisées Innovation 

thérapeutique et recherche (DES IPR) 

Il s’agit également d’une nouvelle soumission du plan de cursus actualisé de M. Mohamed Bennani, 

étudiant du Diplôme d’études spécialisées Innovation thérapeutique et recherche (DES IPR), la 

version soumise au conseil du 7 mai n’étant pas à jour. 
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 Résultat du vote : Le plan de cursus de M. Bennani est approuvé. 

Nombre de votants : 29  sur 38 membres. 

avis favorables : 22 

avis défavorable : 0 

ne se prononcent pas  : 7 

vote nul : 0. 

 

Fait à Strasbourg, le 18 juin 2020 

 

 

 

 

 

Professeur Jean-Pierre Gies, Doyen 


